
  

 
 

 
Location Box  

A renvoyer par courrier accompagné de votre règlement : 
Box23, 96 rue du Château, 92100 Boulogne, France 

 
COORDONNEES 
Nom : …………………………………………………………………………………………………………………… 
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal ……………………………………………………………………………………………………………… 
Ville : …………………………………………………………………………………………………………………….. 
Tél. fixe : …………………………………………………………………………………………………………………. 
Tél.portable ……………………………………………………………………………………………………………… 
E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
       � Jeudi  17 Mai 2012           � Simple  170 €  
       � Vendredi 18 Mai 2012      � Simple  170 €   
       � Samedi 19 Mai 2012          � Simple  170 €   
       � Dimanche 20 Mai 2012          � Simple  170 € 
       � Vendredi 21 Septembre 2012   � Simple  170 €   
        � Samedi 22 Septembre 2012          � Simple  170 €   
       � Dimanche 23 Septembre 2012       � Simple  170 €   
 
 
Les clefs seront disponibles la veille au soir jusqu'à 22 heures. 
Merci de joindre un chèque de caution de 300€ qui vous sera restitué à la remise des clefs avant 
votre départ. 
 
 
Merci de nous envoyer vos chèques à l’ordre de Box23 
 
 
 
Fait le : ……………………………………… à ……………………………………… 
Signature : 
    
 
 
 

 

 



 

96 rue du château – 92100 Boulogne 
Tel : 06-62-73-33-02 - Fax : 01-48-25-97-70 

E mail : sebastien@box23.fr 
site : http://www.box23.fr 

Siret : 492 465 448 00016 – Siren : 492 465 448 

 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
DECHARGE LOCATION BOX - CIRCUIT DE MAGNY-COURS 

 
 
Nom : 
 
Date d’entrée : 
 
Montant de la caution            300 Euros 
  
 
 Je m’engage à rendre le stand dans l’état ou je l’ai trouvé (nettoyé, porte et 
rideau fermés, avec le matériel qu’il contient : 
 
 .1 lavabo en état 
 .1 extincteur en état 
 . le Matériel électrique conforme 
 .1 poubelle 
 
 
 Uniquement les barbecues électriques sont autorisés et l’essence doit être placé 
à l’extérieure du box. 
 
 Concernant l’accès aux stands il est strictement interdit de stationner entre les 
portes du paddock et la ligne blanche  située dans l’allée des stands.  
 
 
 En cas de dégradations, vol ou non respect de ces clauses, la Sté Box23 se garde 
le droit d’encaisser le chèque de caution établi à la mise à disposition du stand. 
 
 
    Le ………………………    
 
          

 


